
 

 

FONDATION POUR LA SOLIDARITÉ DE PROXIMITÉ 

Prix de la Solidarité de Proximité  

 

Appel  à  candidatures 2009  

Le Prix de la Solidarité de Proximité a pour objectif de récompenser et de promouvoir 
des initiatives privées développant l’entraide et la solidarité entre les personnes d’un 
même quartier, d’une même ville ou liées par d’autres types de proximité.  
 
Les lauréats sont désignés par le Comité de sélection de la Fondation présidé par 
Monsieur Gabriel de Broglie, Chancelier de l’Institut. 

 

Cette année, deux Prix seront remis au mois de mai au Palais de l'Institut : 

 Le Prix de la Fondation d'un montant de  5 000 euros, 

 le Prix des amis de la Fondation d'un montant de 3 000 euros, 

Ces prix d'encouragement s'adressent plus particulièrement à de jeunes associations 
pour leur permettre de se constituer un capital de confiance, généralement 
nécessaire pour obtenir d'autres soutiens financiers et développer leurs actions. 

Cette année, une priorité sera donnée  aux : 

 Actions favorisant la rencontre entre les chercheurs d’emploi de plus de 50 
ans et les entreprises d’un même territoire ou d’un même secteur (Prix de la 
Fondation),  

 Actions permettant à des jeunes de s’entraider ou d’aider d’autres 
personnes de leur quartier (Prix des amis de la Fondation).  

Le modalités de candidature sont sur le site de la Fondation : 
http://www.solidaritedeproximite.org  

Le dossier (3 pages maximum) est à envoyer avant le 31 mars 2009 à : 
candidature@solidaritedeproximite.org 

 

Après la remise des Prix,  tous les projets soumis répondant à l'objet de la Fondation 
seront présentés en ligne sur son site Internet. 
Ils illustreront la richesse des initiatives individuelles dans le domaine de la solidarité 
de proximité.  

Pour toutes informations : 
Bureau des Fondations de l’Institut de France - 01 44 41 44 33 

ou Mme Dorothée ROBLIN - 06 82 34 59 43 

http://www.solidaritedeproximite.org/
mailto:candidature@solidaritedeproximite.org

